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d'urgence
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633 (S

Pour vous informer ou par simple curiosité, vous
assistez à une manifestation de rue qui se termine

par des affrontements avec les forces de Tordre.
Alors, sachez-le, vous risquez une inculpation pour
trouble de Tordre public. C'est ce qui ressort d'une
récente décision du Tribunal fédéral; un employé
de banque zurichois Ta appris à ses dépens: pris
dans un groupe d'une centaine de manifestants
encerclé par la police, il a été condamné à trois
semaines de prison.

Désormais, point n'est besoin d'exprimer d'une
manière ou d'une autre son approbation des actes
de violence; la justice ne fait plus la distinction
entre spectateurs et participants à des actions illicites.

La deuxième Chambre pénale zurichoise fait un

pas de plus: si vous êtes pris dans une rafle et que
vous avez manifesté précédemment «une attitude
générale d'opposition», de «l'intérêt pour le
mouvement des jeunes» et qu 'en plus vous avez « un
tract dans votre poche», le doute n'est plus permis.
C'est le délit d'opinion.

Pour Peter Noll, professeur de droit pénal à
l'Université de Zurich, cette nouvelle jurisprudence du
Tribunal fédéral légitime l'instauration de fait de
l'état d'urgence en cas de désordre sur la voie
publique et le couvre-feu dans le périmètre des
troubles.

La justice zurichoise n 'a pas tardé à prendre appui
sur cette décision contestable. Trois semaines de

prison pour un journaliste du « Volksrecht», le

quotidien socialiste des bords de la Limmat, qui
couvrait Tune des nombreuses émeutes de Tété

1981 et se trouvait «à un ou deux mètres» d'un
groupe de casseurs, selon des témoins. Inculpation
d'une équipe du Téléjournal arrêtée en mars 1981:
elle se trouvait à proximité d'un groupe déjeunes
en train de construire une barricade.

Ces récents développements judiciaires permettent
de penser que la police et la justice zurichoises
cherchent à convaincre les professionnels de

l'information et les curieux de rester chez eux lorsque

les rues s'animent par trop.
C'est ce que n'a pas compris un photographe de
l'agence Keystone, interpellé il y a dix jours lors
d'une manifestation, conduit au poste pour
contrôle de son film; il était soupçonné défaire le portrait

des policiers.

Réalité zurichoise certes, mais qui prend une
signification nationale dans la perspective de la
prochaine votation sur la révision du Code pénal. Il
faudra s'en souvenir alors.

ZURICH

La loi
du plus fort
Diagnostic qui ne choque pratiquement plus
personne: au registre économique, Zurich donne le

ton, dans notre pays. Inutile d'épiloguer sur le

sujet: les occasions de montrer qu'ils ont le bras
long n'ont pas manqué ces dernières années, tant
aux puissants industriels des bords de la Limmat
qu'à leurs organisations patronales.

Sur la scène politique, les radicaux zurichois
tiennent une partition qui pour être monocorde n'en
est pas moins en passe de bouleverser certaines
constantes trop vite réputées intangibles, et en tout
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